
Je jette les lingettes
à la poubelle

Je préserve

l’environnement

Les bons réflexes
pour protéger la nature

• Les cotons-tiges, je les jette dans la poubelle

• Les médicaments, je les rapporte à la pharmacie.

• Les produits chimiques ou toxiques, les huiles et 
matières grasses, je les amène dans une déchetterie.

Respecter 
ces conseils et la 

réglementation en 
vigueur, c’est adopter 

une attitude
éco-citoyenne. Im
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Je ne jette pas les lingettes
dans les toilettes

Jetées dans les toilettes, les lingettes bouchent 
les conduites et dégradent nos installations de 
traitement des eaux usées.

Les eaux usées ne peuvent plus s’écouler :
• elles remontent alors chez vous et génèrent de 

mauvaises odeurs,
• elles risquent d’être déversées dans le milieu 

naturel.

J’adopte les bons réflexes, 
je préserve l’environnement

Chacun peut participer à l’effort de traitement 
des eaux usées et de protection de la nature !

Je jette les lingettes à la poubelle

Les lingettes ne sont ni recyclables ni facilement 
biodégradables. Il faut très longtemps pour 
qu’elles se décomposent. 

En revanche, il ne faut que quelques jours pour 
que vos eaux usées parviennent à l’usine de 
dépollution. Ce délai est insuffisant pour permettre 
aux lingettes d’être désagrégées.

C’est pourquoi les lingettes doivent être jetées à 
la poubelle afin d’être traitées avec les ordures 
ménagères.



    
 
 
 

    
 
 
 

    


